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Clément Arambourou

Du patriarcat aux modes  
de domination

La théorisation de l’« après-patriarcat » à laquelle pro-
cède Éric Macé dans son essai repose sur une lecture des ré-
flexions de Stuart Hall sur le postcolonial [pp. 10-11] : si la 
postcolonialité désigne les conséquences contemporaines de 
la colonisation et de la décolonisation – et non pas un monde 
débarrassé de la colonisation –, alors, le post patriarcat ou 
après-patriarcat – les termes sont synonymes – désigne les 
tensions entre le patriarcat et la dépatriarcalisation. Le pa-
triarcat doit ici être conçu « moins comme un système que 
comme une action, une opération de mise en asymétrie né-
cessaire et légitime du masculin et du féminin » [pp. 9-10]. 
La situation post patriarcale est celle des arrangements de 
genre – Éric Macé reprend ici une notion d’Erving Goffman 
[1977] pour décrire des configurations de niveau sociétal et 
non plus seulement interactionnel – des sociétés européennes 
marquées par « l’égalitarisme inégalitaire paradoxal » ; ces 
sociétés sont travaillées par la tension entre un principe 
d’égalité de genre – traduit en droit et par le droit – et la fa-
brique récurrente d’inégalités de genre, tension, également 
observée par d’autres auteur·e·s1.

La réflexion d’Éric Macé a un mérite principal, celui de ré-
inscrire le patriarcat dans une « historicité dont nous devons 
être capables de rendre compte » [p. 12], condition nécessaire 
pour que cette notion de patriarcat (et pour paraphraser Joan 
Scott [1988]) soit une catégorie « utile en sociologie » [p. 33]. 
Pour cela, nous dit l’auteur, il faut éviter que la définition du 
concept de patriarcat ne soit trop restrictive d’une part – dans 
la première définition qu’elle donne, Christine Delphy fait 
du patriarcat « le système de subordination des femmes aux 
hommes dans les sociétés industrielles contemporaines » 
[2009, p. 7] –, trop extensive d’autre part – dans son article du 
Dictionnaire critique du féminisme, la même Christine Delphy 
définit le patriarcat au sens féministe et large du terme 
comme « quasiment synonyme de ‘‘domination masculine’’ 
ou d’oppression des femmes » [2000, p. 141]. L’historicisation 
de la notion de patriarcat amène Éric Macé à penser différents 
patriarcats ainsi que l’après-patriarcat. Il distingue ainsi le 
patriarcat traditionnel, qui organise une hiérarchie reposant 
sur des justifications théologiques, le patriarcat moderne, 
qui recourt pour sa part à des justifications scientifiques de 
l’asymétrie, et le patriarcat modernisé des sociétés extra-eu-
ropéennes qui est un patriarcat traditionnel mis à l’épreuve 
par les logiques de la modernité (tel le féminisme).

1
 Selon Nicole Mosconi, 

« pour être un 
individu d’une société 
démocratique, il faut 
reconnaître l’égalité des 
sexes, mais pour être un 
“vrai” garçon/homme, 
il faut affirmer sa 
supériorité, son pouvoir 
sur les filles/femmes, 
donc faire vivre et 
exister l’inégalité des 
sexes » [2014, pp. 42-43].
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La construction des notions de patriarcat et de post pa-
triacat conduit Éric Macé à affronter un ennemi théorique, 
« les sociologies critiques de la domination masculine et les 
dénonciations de l’emprise universelle du patriarcat » [p. 15]. 
En effet, pour l’auteur, « les rapports de pouvoir n’ont pas 
d’extérieur, ils ne sont pas surplombés par des rapports de 
domination » [p. 31], affirmation qui découle de l’inscription 
dans une tradition théorique selon laquelle « il n’existe objec-
tivement que des rapports sociaux de pouvoir dont l’exercice 
n’est jamais garanti, car ils supposent une coopération dans 
la relation » [pp. 28-29]. Éric Macé considère, à la suite de 
Stuart Hall, que, dans le monde social, « les victoires ne sont 
jamais acquises une fois pour toutes » et que « les positions 
stratégiques [n’y] cessent d’être perdues et gagnées » [p. 31].

Pourtant et tout d’abord, l’historicisation du patriarcat 
n’appelle pas forcément de rupture avec une pensée de la 
domination. L’auteur aurait pu se référer aux réflexions de 
Geneviève Fraisse pour qui, du moins en Occident, « nous 
ne sommes plus dans le patriarcat ». Selon la philosophe,  
« [l]e patriarcat peut rester dans nos têtes, mais il n’y a plus 
de chef de famille », autrement dit, « il y a encore des com-
portements qui relèvent du patriarcat ; mais ce n’est pas lé-
gal » [Fraisse, 2010, p. 78]. Ainsi, le mot de patriarcat utilisé 
pour dire la domination masculine actuelle ne l’est pas à bon 
escient. En effet, « ce n’est plus le père qui domine, ce sont les 
frères, le collectif des frères qui nous empêchent d’avancer, 
qui perpétuent la domination masculine » [2010, p. 79]. Pour 
Geneviève Fraisse, il est donc possible de penser la fin du 
patriarcat tout en pensant la domination masculine (même si 
cette théoricienne féministe préfère se focaliser sur l’émanci-
pation féminine).

Ensuite et surtout, parler de domination en sciences so-
ciales ne conduit pas à nier l’existence et l’autonomie des 
rapports de pouvoir inter-individuels, ni leur (très relative) 
précarité du fait de la nécessité d’une relation de coopéra-
tion. Ainsi, pour Max Weber, la domination est une relation 
entre personne puisqu’elle se définit comme « la chance de 
trouver des personnes déterminables prêtes à obéir à un 
ordre [befehl] » [1995, p. 95], ce qui amène le sociologue al-
lemand à poser la question de la légitimité – donc de la réa-
lisation et de la possibilité de non-réalisation de l’ordre. Il 
est possible de faire référence à une autre définition de la 
domination. Pour Philippe Braud, « le pouvoir lato sensu, se 
situe dans l’interaction, mais cette interaction est elle-même 
conditionnée par une distribution inégale des ressources » 
[Braud, 1985, p. 336]. Alors, la domination peut se définir 
comme « l’inégale distribution des ressources [...] de pouvoir 
prévalant dans une société déterminée » [Ibid., p. 363]. Ces 
inégalités sont généralement cumulatives ; « elles font sys-
tème » [Boudon et Bourricaud, 1982, p. 193]. Ici, il n’est pas 
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question d’un ordre (befehl) légitime dans le sens où un com-
mandement rencontre une disposition à l’obéissance mais 
d’un « ordre de genre » [Connell, 2009] où ordre a le sens 
d’arrangement pérenne (et inégalitaire) qui, lui aussi, doit, 
pour perdurer, se fonder sur une (ou plusieurs) légitimité(s), 
c’est-à-dire, au moins sur « une présomption de bien-fon-
dé assise sur la croyance en des valeurs partagées » [Braud, 
1985, p. 366]. La prise en compte de cette « domination-sys-
tème » – entendu « au sens probabiliste et statistique de ré-
sultat d’un ensemble de mécanismes sociaux qui concourent 
à créer un complexe d’avantages, de primautés masculines » 
[Guionnet et Neveu, 2008, p. 370] – entre alors en résonance 
avec la tradition universitaire féministe pour qui, le patriar-
cat – tout comme le genre [Bereni et al., 2012] – constitue un 
« système total » [Delphy, 2000, p. 146], et non pas seulement 
un type d’action sociale. Elle fait plus largement écho aux 
résultats de la sociologie des inégalités qui montre que la réa-
lité est celle d’une société française dans laquelle les chances 
sont largement déterminées par les appartenances de nais-
sance et se cumulent positivement [Bihr et Pfefferkorn, 2008].

La question du passage du patriarcat au post patriarcat 
que pose Éric Macé est en fait celle de la légitimité de l’asy-
métrie entre groupes (sociaux) et catégories (mentales) de 
genre. Cette question est, bien entendu, légitime et peut très 
bien s’inscrire dans le cadre d’une approche plus objectiviste, 
donc sociologiquement plus réaliste car en partie dégagée des 
seuls rapports de pouvoir accessibles au(x) sens commun(s). 
Il faut néanmoins et tout d’abord corriger la définition de la 
légitimité ici retenue. En effet, quand ce dernier retient les 
modes de légitimation théologique et scientifique, il consi-
dère uniquement ce qui explique causalement l’asymétrie 
des sexes, l’explication causale n’étant qu’un type de légiti-
mation. Il passe ainsi à côté de réflexions devenues centrales. 
Raewyn Connell considère qu’« il y a une forme de mascu-
linité qui est culturellement glorifiée au détriment d’autres 
formes » [Connell, 2014, p. 74]. Il s’agit de la « masculinité 
hégémonique [qui] peut être définie comme la configuration 
de la pratique de genre qui incarne la réponse acceptée à 
un moment donné au problème de la légitimité du patriar-
cat » [Ibid., p. 74]. La nature ou la science ne disent rien des 
formes de masculinité culturellement glorifiées, il faut alors 
se tourner vers les domaines du spectacle – sport et cinéma 
notamment – ou enquêter sur les élites économiques – voire 
politiques [Arambourou, 2013] – afin d’identifier les nou-
veaux modes de légitimation de la domination masculine. 
L’analyste peut alors identifier des recompositions passant 
par des masculinités dites « hybrides » [Demetriou, 2015] car 
prenant en compte des éléments de critique et d’identités de 
genre dominées afin de confectionner des « habits neufs de 
la domination masculine » [Singly, 1993].
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Cette première correction faite, le geste qui consiste à 
considérer le marxisme comme une boîte à outils pour les 
analyses du patriarcat et les études de genre [Delphy, 2005] 
peut être ensuite reproduit. Il est alors possible de prendre 
appui sur les réflexions initiales de la théorie de la régulation. 
Tout comme la reconnaissance de la persistance du mode de 
production capitaliste n’empêche pas de distinguer différents 
modes de régulation successifs qui permettent une cohésion 
sociale malgré les antagonismes inhérents à l’accumulation du 
capital [Aglietta, 1997], la reconnaissance de l’actualité de la 
domination masculine n’empêche pas de distinguer différents 
« modes de domination » [Bourdieu, 1976], ici différenciés en 
fonction des modes de légitimation permettant une relative 
stabilité des rapports sociaux de sexe malgré les inégalités 
de condition et de traitement dont pâtissent certains groupes 
(femmes, transgenres, homosexuel·le·s, etc.). De la même ma-
nière qu’une « formation sociale » se trouve être composée de 
différents modes de production [Poulantzas, 1973], un ordre 
de genre n’est jamais caractérisé par un seul mode de légiti-
mation de la domination masculine, les modes de légitima-
tion étant, tels des types idéaux, des formes introuvables à 
l’état pur dans la réalité du monde social. Cette coexistence 
certainement inégalitaire de différents modes de légitimation 
de la domination masculine dessine alors un réseau complexe 
de contradictions (et de correspondance), contradictions qui, 
comme le note Éric Macé, échappent à l’analyse bourdieu-
sienne de la domination masculine [Bourdieu, 2002].

La validation ou l’infirmation future de l’hypothèse du 
« post patriarcat » repose alors sur deux types de fait. Un 
premier type concerne la persistance limitée de légitimités 
héritées des patriarcats traditionnels et modernes, un second 
type concerne la non-émergence de nouveaux modes de lé-
gitimation rendant alors les inégalités de genre tendancielle-
ment illégitimes.

Tout d’abord, Éric Macé reconnaît la persistance de 
modes de légitimation hérités ce qui lui permet de rendre 
compte des tensions à l’œuvre dans la société post patriar-
cale. Comme le remarque Érik Neveu avec humour, « le 
lecteur [d’Éric Macé] aura tôt compris qu’il ne saurait être 
question [...] d’invoquer une notion aussi fâcheuse qu’un 
habitus » [Neveu, 2016, p. 341]. Peu importe alors que pour 
Bernard Lahire « les socialisations sexuées » soient « celles 
qui ont le plus de chance […] de correspondre au modèle de 
l’habitus » [Lahire, 2001, p. 12]. Ce qui est intéressant dans 
cette sociologie des dispositions de genre, c’est la pensée de 
la coexistence chez un même individu de distorsions entre 
« croyances » et « habitudes » dotées de la fausse évidence 
prêtée aux faits naturels et à même de rendre compte des phé-
nomènes d’hystérésis de genre. Ainsi, il est possible d’être à 
la fois porteur de convictions concernant l’égalité des sexes 
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et le partage des tâches parentales, convictions acquises alors 
qu’étaient incorporées des habitudes contraires concernant 
la « division sexuelle du travail » [Lahire, 2001, p. 25]. Cette 
persistance de dispositions inégalitaires coexistant avec des 
dispositions égalitaires (tout comme il existe des dispositifs 
institutionnels – notamment juridiques – égalitaires coexis-
tant avec des routines institutionnelles inégalitaires) permet 
alors de rendre compte de la production continue d’inéga-
lités de genre. D’autant que ces dispositions inégalitaires 
ont toutes les chances d’être entretenues par « de nouveaux 
registres de légitimation à base biologisante (fondés sur la 
‘‘preuve’’ scientifique de fonctionnement différent des cer-
veaux, des régulations hormonales [...]) s’affich[a]nt dans 
l’espace public » [Neveu, 2016, p. 341] et n’ayant donc peut-
être pas tant perdu en pouvoir de légitimation...

Il est ensuite possible de douter de l’absence de nouveaux 
registres de légitimation venant secourir ou remplacer des 
rhétoriques traditionalistes et naturalistes mises à mal par la 
modernité démocratique avancée. Ce doute se nourrit notam-
ment des thèses d’un intellectuel réactionnaire en vue sur le 
Web, Alain Soral. Ce dernier produit un discours dans lequel 
les justifications naturalistes des inégalités de genre sont mê-
lées à un autre argument de type néolibéral. La marche forcée 
vers l’égalité à laquelle céderaient les pouvoirs publics aurait 
pour but de réaliser artificiellement une égalité contredisant 
le résultat du jeu des préférences individuelles. Cela serait 
lié à l’imposition d’une idéologie totalitaire. Autrement dit, 
l’activisme égalitaire des pouvoirs publics nous conduirait 
inexorablement sur ce que l’on est tenté d’appeler – à la suite 
de Friederich von Hayek [2013] – « la route de la servitude ». 
Cette rhétorique relève d’un libéralisme de droite opposé au 
libéralisme de gauche porté par Éric Macé et selon lequel le 
libre jeu des préférences individuelles en ce qui concerne le 
domaine du genre ne devrait pas se traduire par des avan-
tages ou des désavantages sociaux.

Le livre d’Éric Macé [2015] constitue un essai stimulant 
qui, espérons-le, suscitera, dans sa discussion, des arguments 
étayés empiriquement voire des recherches concrètes et ori-
ginales. Il faut prendre le post patriarcat moins comme une 
thèse que comme une hypothèse. Alors, qu’elle se révèle 
conforme à la situation actuelle ou trop anticipée, cette hypo-
thèse ne peut qu’amener à enrichir notre compréhension de la 
dynamique complexe et contradictoire des rapports de genre.
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